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Avant propos


Le présent document technique est un manuel méthodologique permettant de décrire la méthode utilisée pour rendre l’exploitation et l’extrapolation des résultats possibles. Il présente succinctement l’enquête et le plan de sondage adopté ainsi que la séquence des activités à réaliser. 

1.1 Présentation de l'enquête
Rappel : Contexte et justification  

La problématique de l'emploi demeure l'une des plus grandes préoccupations du continent africain en témoigne la tenue à Ouagadougou du 8 au 9 septembre 2004 du Sommet extraordinaire des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Union africaine sur l'emploi et la lutte contre la pauvreté.

De façon générale, dans les pays africains et le Niger n'échappe pas à cette règle, les décisions politiques et économiques en matière de promotion de l'emploi décent, comme l'évaluation des programmes et projets et leur mise en oeuvre, se heurtent à une insuffisance grave en matière de statistiques du travail. Même lorsqu'elles existent, ces informations sont souvent ignorées, manque de régularité, se caractérisent souvent par une ancienneté qui les rend quasi obsolètes, et ne présentent pas les qualités de fiabilité qui permettent de fonder des analyses et des choix. D'où la nécessité de prendre des mesures pour un renforcement et une amélioration du système d'information sur le marché du travail.

Dans le cadre des appuis du BIT aux statistiques du travail dans les pays du Conseil de l'Entente, le Bureau sous-régional de l'OIT pour l'Afrique de l'Ouest à Abidjan, la mission d'évaluation du BIT avait proposé un programme d'action prioritaire. Les actions déjà entreprises dans le cadre de ce programme sont l'étude de diagnostic du système d'information sur le marché du travail et la formation en statistique du travail des structures productrices de statistiques du travail.

1.2 Objectifs

Objectif global

L’objectif global de cette étude sont tout d'abord la création d'une base de données qui viendra renforcer la capacité de production de l’observatoire de l’emploi et de la formation et répondre à une demande sans cesse croissante d'accès aux données et informations sur les statistiques de travail


Objectif  spécifique

Plus spécifiquement, il s'agira de:

· Faire un état des lieux des dépositaires des statistiques de travail au Niger;

· Classer ces entreprises selon les critères de la CITI et par zones géographiques

· Organiser et réaliser une enquête sur les statistiques de l’emploi ;

· Initier la base de données  informatisée qui sera alimentée et  mise à jour régulièrement ;

1.3 Plan de sondage 

Champ de l’enquête :

Le champ à couvrir  par l’enquête concernera toutes les entreprises nationales de toutes les branches d’activité. Cependant  la principale difficulté est que toutes ces entreprises sont concentrées à Niamey. Ainsi Niamey compte plus de 90 % de ces entreprises et l’intérieur du pays se partageant le reste avec une prédominance des activités de la branche  6 « Commerce ». Le nombre des entreprises de l’intérieur du pays étant relativement faible, il sera identifié quelques régions sur lesquelles on retrouve toutes les branches qui s’y ajouteront à celles de Niamey.

La base de sondage :
Le Niger ne disposant pas de base de sondage appropriée sur les entreprises pouvant s’y rattaché à notre étude ; l’enquête repose sur l’exploitation des fichiers de l’enquête documentaire réalisée au niveau des structures disposant des données sur les entreprises (INS, CCAIAN, ANPE, DGI, DOUANE). Cette enquête nous permis de recueillir des fichiers d’entreprises présentant des informations un peu disparates ou parfois incomplètes. 
C’est ainsi que les fichiers « Entreprise » des structures suivantes ont été examinés :

· Douane 


7 148  entreprises ;

· CCAIAN 


1247 entreprises ;

· DGI  



5130 entreprises ;

· INS 



4507 entreprises.
On s’est fixé un certain nombre de   (6) critères  au début puis ramené à 4 critères compte tenu du nombre élevé des entreprises à éliminer. Les (4) critères retenus sont :

- Nom ou raison sociale ;

- Branche d’activité ou type d’activité ;

- la localisation ;

- l’adresse précise incluant un numéro de téléphone.

De l’examen de ces fichiers, le fichier de l’INS nous semble plus complet en terme de renseignements, d’identification et de classement des entreprises enregistrées. Cependant il est à noter que ce fichier présente également quelques anomalies et incohérences qu’il faudra apurer et retraiter. L’examen a permis de constater que 89 % des entreprises sont de Niamey et remplissent les conditions fixées à l’avance. Ainsi le traitement a porté sur les entreprises de Niamey exclusivement soit 3282 entreprises listées.

Le traitement nous permis de déceler que 551 entreprises ne possèdent pas de localisation, 1181 activités non définies ; 1093 présentent des doublons etc.

Seuls 597 entreprises remplissent les 4 critères retenus. Cependant nous avons retenus dans cette base les entreprises remplissant au moins les 3 critères dans le souci d’élargir la taille de la base de sondage.

L’échantillonnage :

De tout ce qui précède, il n’est pas possible d’appliquer un échantillonnage aléatoire car la constitution de la base de sondage en elle-même  est du type choix raisonné. Ce qui nous a conduit à retenir l’échantillonnage non aléatoire en combinant les 2 principales méthodes.

· l’échantillonnage raisonné dont les critères sont ceux considérés dans la base de sondage ;

· l’échantillonnage par grappe qui a  consisté à repartir chacune des  entreprises dans sa branche  d’activité
Ainsi les grappes sont constituées par les 9 branches d’activités. Nous avons par la suite redressé la taille de certaines grappes en apportant certaines entreprises du fichier de la CCAIAN qui ne figure pas dans le fichier traité celui de l’INS.

Nous avons estimé que si la taille est trop petite en cas de refus ou d’inexistence de l’entreprise il sera plus compliqué de procéder au remplacement. C’est pourquoi cet apport se justifie pour résoudre de tels cas.

Le taux de sondage global étant inconnu, nous avons fixé notre échantillon à 400 enquêtes 

Les unités primaires (grappes) seront les branches d’activité économiques

Les unités secondaires sont constituées des entreprises répertoriées et classées selon la branche d’activité économique.

En fixant l’échantillon à 400 enquêtes,  il représente un poids de l’ordre de 67 % des entreprises remplissant les critères retenus et 25 % des entreprises après redressement et traitement de la base de sondage soit 1591 entreprises listées. 

Les tirages sont faits de façon indépendante dans chaque strate.
· Au premier degré toutes les branches sont systématiquement tirés.

· Au deuxième degré, les tirages des entreprises ont lieu avec des probabilités égales et sans remise. Dans chaque branche de l'échantillon du premier degré, le nombre d'entreprises tiré est proportionnel au taux de sondage et à la taille de l’échantillon.

Le tableau ci-après résume la répartition des échantillons entre les strates.

	N° Branche
	Branche d'activité
	Nbre d'entreprises
	Echantillon

	1
	AGRICULTURE, PECHE,  FORET
	24
	6

	2
	INDUSTRIES EXTRACTIVES
	5
	1

	3
	 Industrie manufacturière
	171
	43

	4
	ELECTRICITE, GAZ ET EAU
	17
	4

	5
	Bâtiments et travaux publics
	137
	34

	6
	Commerce de gros et de détails, Restaurants et hôtels
	540
	136

	7
	Transport, Entrepôts et communication
	183
	46

	8
	 Banques, Assurances, Affaires immobilières et services
	141
	35

	9
	 Services fournis à la collectivité, Services sociaux et services personnels
	373
	94

	Total
	1591
	400


Le tirage des échantillons au deuxième degré est établi  comme suit

Au niveau de chaque grappe (branche) on numérote les entreprises de 1 à N (N nombre total des entreprises de la strate).

On calcule le pas qui est égal à p= N /n

 (n  étant la taille de l’échantillon de la strate).

On choisit un nombre au hasard compris entre 1 et la partie entière du pas (p) de tirage. C'est ce nombre qui débutera le tirage car il représente le numéro d'ordre de la  première entreprise tirée. On ajoute à ce nombre le pas de tirage et on arrondit pour déterminer la deuxième entreprise à tirer.

Au cumul obtenu, on ajoute encore le pas de tirage et on arrondit pour déterminer la troisième entreprise et ainsi de suite jusqu'à épuisement de l’échantillon de la strate.

A titre d'exemple, la strate 1 composé de 22 entreprises  numérotées d'une façon séquentielle de 1 à 22.

Le nombre d’entreprises à tirer est 6 , on calcule le pas de tirage qui est égal à N/n.

Le pas, p = 22 : 6 = 3,67

On choisit un nombre au hasard compris entre 1 et 3. Soit 2 ce nombre. Ce nombre équivaut au numéro d'ordre de la première entreprise  tirée et les autres sont obtenues de la façon suivante :

Première  entreprise
 2

Deuxième               2+3,67 = 5,67   arrondi    à
 6

Troisième

5,67 +3,67 =  9,34  arrondi à
  9

Quatrième

9,34 + 3,67 = 13,01  arrondi à
13

Cinquième

13,01 + 3,67 =   16,68 arrondi à         17

Sixième
16,68 + 3,67  = 20,35  arrondi à
20

La liste des entreprises de l’échantillon est annexé au présent document.

Il sera également prévu des cas de remplacement pour des cas de refus ou d’absence constatée (fermeture, congé etc.) au sein de l’entreprise. Le procédé consiste à remplacer cette entreprise par celle qui suit ou précède immédiatement l’entreprise tirée (+/- 1).

1.5  Description des activités à réaliser 

il sera procédé au recrutement et à la formation des agents enquêteurs nécessaires à l’exécution de l’enquête.:

Le nombre d’enquêteurs sera calculé  en utilisant cette formule: 

Nombre d’enquêteurs    =                   Taille de l’échantillon                            

Nombre de jours disponibles × Questionnaires par enquêteur/jour

Application Numérique :

Si la taille de l’échantillon est égale à 400 et si vous voulez que le travail soit fait en 10 jours  et si chaque enquêteur peut effectuer 4 questionnaires  par jour, le nombre d’enquêteurs nécessaires sera: 400 ÷ (10 × 4) =   10 enquêteurs

La collecte des données  sera t assurée par un dispositif est composé d’agents enquêteurs et des supports de collecte (questionnaire), d’un contrôleur et  durera  environ 10 jours.

Les données collectées à travers le questionnaire feront l’objet d’un contrôle par l’équipe pour s’assurer de la concordance de toutes les informations collectées permettant ainsi de corriger les cas d’omissions avant la saisie des données. 

La saisie des données se fera au moyen du logiciel ACCES sur au moins deux postes de saisie supervisés par le contrôleur de saisie et durera 5 jours

Le traitement se fera au moyen des logiciels ACCES et EXCEL  par l’informaticien chargé du programme de saisie ;

La préparation du rapport d’analyse statistique sera menée par l’équipe technique en charge de l’enquête ;
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